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Des menaces pèsent sur l'INSEE et le service public de la statistique  

 
L’annonce, faite par la Président de la République, du transfert à Metz de quelques 
1 500 postes de fonctionnaires de la statistique publique intervient dans un contexte 
qui n’est évidemment pas anodin : 
- les critiques répétées de M. SARKOZY, bien avant son élection, à l’égard des 
données produites par l’INSEE parce qu'elles ne vont pas dans le sens de ses 
discours, 
- la fermeture de casernes à Metz, que ce transfert de statisticiens serait sensé 
compenser. 
 
La Région Centre est particulièrement touchée, elle compte environ 300 emplois 
statistiques à Orléans. Parmi ces 300 agents, 150 travaillant dans deux  services à 
compétence nationale, (le Centre National Informatique de l'INSEE et le Service de 
l'observation statistique de l'environnement [ex IFEN]), sont directement visés par 
cette délocalisation. 
 
L'INSEE produit des statistiques de qualité grâce au savoir-faire reconnu en France 
et à l'étranger de ses experts. Cette délocalisation forcée expose le service 
statistique public à des pertes de compétences. Qualité et fiabilité des statistiques 
sont menacées. Quelle est la logique d’aménagement du territoire dans cette 
affaire ?  
 
Ne soyons pas dupe : ce projet est un moyen détourné de réduire les effectifs,  tous 
les agents ne voudront – ou ne pourront – aller à Metz.  
 
Alors que l'évaluation des politiques publiques est considérée comme 
incontournable,  on va affaiblir l’INSEE qui fournit des indicateurs objectifs : c’est 
nuire à l’analyse et à la compréhension des effets de la crise et donc à leur possible 
résolution.  
 
En conséquence, le Conseil régional du Centre, réuni les 18 et 19 décembre 
2008 à Orléans, convaincu de la nécessité de disposer d’un institut national de 
la statistique de grande qualité, demande le retrait du projet de transfert  à Metz 
et la garantie de son indépendance dans l'exercice de ses missions. 

 


